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BFA en 2019

19
groupes de 

travail

#MeatTheFacts

3.706
collaborateurs

BFA sur Twitter - @be_bfa

6
communiqués 

de presse3 réunions pour les membres

-71%
d’anti-

biotiques

Nouvelle
Directrice

Katrien 
D’hooghe

7.437.483 tonnes
aliments composés

8.898.775 tonnes
matières premières

PlattelandsTV
Doubles interviews de BFA

15
Extra BFActs 
durant le H3 

et la PPA

150
membres

Nouveau
Président
Dirk Van 
Thielen

+95%
de la 

production 
nationale

365.000 tonnes
certificats de soja durable achetés

4.164
analyses
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BFA a fêté ses 75 ans en 2019. 75 ans marqués par la 
croissance et le progrès. Nous sommes sortis grandis d’une 
crise, nous avons mené des concertations avec toutes les 
parties prenantes, bref : 75 ans passés à défendre les intérêts 
du secteur des aliments pour animaux.

L’année 2019 était également placée sous le signe du 
changement. Yvan Dejaegher, qui a dirigé BFA pendant 31 ans, 
a cédé le poste de directeur à Katrien D’hooghe le 1er mai. Frank Decadt a quant à lui passé le flambeau 
à Dirk Van Thielen au poste de président. 

Sous la direction d’Yvan, la fédération est devenue un intervenant fiable et un partenaire essentiel dans le 
secteur agroalimentaire, mais aussi une association dynamique et solide. En effet, BFA représente aujourd’hui 
presque 100 % du secteur. Peu de fédérations peuvent se targuer de faire aussi bien. Yvan, merci ! 

Mais nous avons encore du pain sur la planche... Nous allons poursuivre sur cette même lancée : relever 
les challenges de manière proactive, élaborer des actions collectives et parler d’une seule et même voix 
en tant que secteur.

Et des challenges, il y en a ! Pensons aux sujets pertinents pour la société, comme l’antibiorésistance, 
le changement climatique, la déforestation, etc. Ces sujets acquièrent peu à peu leur place sur l’ordre 
du jour européen (pensons notamment au pacte vert et à la stratégie « de la ferme à la table »), mais 
ce sont déjà des priorités à part entière pour BFA. Évidemment, n’oublions pas notre pilier de base : la 
sécurité alimentaire est et restera en permanence une priorité absolue. Vous découvrirez les actions du 
secteur dans ce rapport annuel. 

Le secteur des aliments pour animaux n’est évidemment pas seul face à ces challenges : il est donc 
crucial de se concerter avec les différents maillons de la chaîne alimentaire, avec les autorités, avec les 
ONG et avec tous ses partenaires.  

BFA a donc organisé une plateforme réunissant différents partenaires sur le thème de la durabilité. La 
stratégie de durabilité de BFA a été évaluée positivement, et les priorités pour 2030 ont été définies. 
Vous saurez tout à propos de l’événement organisé en commun par BFA et la FEFAC, qui aura lieu les 
24 et 25 septembre 2020. Ne manquez pas cet événement ! 

À l’heure où nous écrivons ces lignes, le monde entier est focalisé sur le contrôle de la pandémie du 
coronavirus. Les autorités ont reconnu le secteur des aliments pour animaux comme étant un secteur 
essentiel. Grâce à nos membres et à l’ensemble de nos collaborateurs, nous nous assurons que nos 
animaux restent en bonne santé et que chacun puisse déguster un délicieux morceau de viande chez 
soi. Nous avons de quoi en être fiers !

Nous sommes persuadés qu’aujourd’hui et plus que jamais, le secteur des aliments pour animaux peut 
et doit apporter une importante contribution à la société. Ensemble, nous nous y engageons ! 

Avant-propos

Dirk Van Thielen
Président

Katrien D’hooghe
Directrice
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Notre mission

La mission de BFA est de défendre les intérêts de ses membres et de s’efforcer d’obtenir 
l’acceptation générale par la société de la production durable d’aliments pour animaux.

BFA défend les intérêts de tous ses membres à tous les niveaux de décision et de délibération, 
comme au sein des autorités européennes, nationales et régionales, les centres de recherche et 
toutes les autres fédérations et organisations dans lesquelles BFA est représentée.
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L’alimentation animale en images
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Production d’aliments composés

Utilisation de matières premières

Importations
1.482.292 tonnes

Feed Chain Alliance 

Priorités

Exportations
1.282.846 tonnes

aliments pour 
porcs

aliments pour 
volailles

aliments pour 
bovins

aliments divers prémixes

Céréales

Autres

NL FR

0% 0%30% 15%10% 5%40% 20%60% 30%20% 10%50% 25%70% 35% 40%

FR NL

TIERS AUTRES

D D

AUTRES UK

UK TIERS

LUX LUX

Sous-produits 
de l’industrie 

alimentaire

u Autocontrôle : satisfaire aux
 exigences légales
u Standard FCA : exigences 
 extra-légales

u Garantir la sécurité alimentaire
u Réduire les risques et les dangers
u Professionnalisme et crédibilité
u Simplifier les importations et les exportations 

grâce à l’interchangeabilité
u Contrôle indépendant

u Qualité et sécurité de nos aliments
u Durabilité : 12 objectifs concrets pour 2030 en 

cours d’élaboration
u Le respect de l’environnement
u Le climat
u Mise en place d’une politique viable en matière 

d’alimentation animale

Y compris l’alimentation pour animaux de compagnie, les solubles de poisson et les solubles de mammifères marins, pulpe de betterave mélassée et prémélanges.
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Durabilité
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Durabilité 
BFA contribue à la réduction des émissions 
de méthane chez les bovins

Convention Émissions Entériques 
des Bovins 2019-2030

Pourquoi se préoccuper maintenant des 
émissions entériques ?  
Depuis l’accord de Paris sur le climat (2015), le 
climat figure en bonne place à l’ordre du jour des 
pays membres de l’Union européenne. Une des 
priorités absolues est de réduire les émissions de 
CO2 et de CH4 (méthane).
La Belgique a également mis en place un plan 
pour l’énergie et le climat 2021-2030. La Flandre 
et la Wallonie ont transposé ce plan en plusieurs 
actions et objectifs régionaux. 
Le processus de digestion des ruminants résulte 
en émissions de méthane. Ce phénomène est 
également qualifié d’émissions entériques. La 
réduction des émissions de méthane par les bo-
vins fait également partie du plan flamand pour 
l’énergie et le climat.    

Convention Émissions Entériques
Le 29 mars 2019, la convention « Émissions 
Entériques des Bovins 2019-2030 » a été si-
gnée par le Gouvernement flamand (Ministre 
flamand de l’Environnement, de la Nature et 
de l’Agriculture et les services compétents) et 
divers partenaires de la chaîne agroalimentaire, 
dont BFA.
L’Algemeen Boerensyndicaat (ABS), Belbeef, 
la Confédération Belge de l’Industrie Laitière 
(CBL), le Boerenbond (BB), la Belgian Feed 
Association (BFA), la Fédération Belge de la 
Viande (FEBEV), Bioforum, CRV, le départe-
ment Agriculture et Pêche (dépt. LV), le dé-
partement de l’environnement (dépt. OMG), 
Fedagrim, Groene Kring, l’institut pour les 
études sur l’agriculture, la pêche et l’alimenta-
tion (ILVO), Vlaams Agrarisch Centrum (VAC), 
Vlaamse Landmaatschappij (VLM) et Vlaamse 
Milieumaatschappij (VMM) y participent égale-
ment.

L’objectif de la convention est de parvenir dans 
le secteur bovin à une réduction de 0,44 MT 
d’équivalent CO2 des émissions entériques au 
cours de la période 2021-2030 dans le cadre du 
plan flamand pour l’énergie et le climat 2021-
2030 et ce par rapport aux émissions enté-
riques de 2005.
Les signataires du pacte s’engagent dans un 
premier temps à élaborer un cadre d’action 
et à développer dans ce cadre des mesures 
concrètes pouvant effectivement être dé-
ployées dans le secteur.  
Ces mesures devraient tenir compte de consi-
dérations telles que la spécificité du secteur, 
l’impact socio-économique, etc.
Les partenaires et acteurs de la chaîne sont 
représentés au sein du groupe de pilotage 
(suivi et gestion) et des différents groupes de 
travail. Cinq groupes de travail ont été mis en 
place et ont pour tâche d’élaborer des mesures 
concrètes sur un thème spécifique. 
Les mesures doivent être suffisamment diversi-
fiées pour tenir compte des différents systèmes 
d’élevage en Flandre et pour permettre aux 
gestionnaires de faire leur propre choix dans le 
cadre de leurs activités commerciales. Au sein 
des groupes de travail, il est également pos-
sible de faire appel aux connaissances et aux 
conseils d’experts externes.
BFA préside le groupe de travail « Mesures liées 
aux aliments pour animaux », qui s’est réuni 3 
fois en 2019. Cinq mesures concrètes poten-
tielles ont été rédigées et présentées au groupe 
de pilotage. 
Le groupe de pilotage décide quelles mesures 
peuvent effectivement être appliquées, et quels 
pourcentages de réduction peuvent être fixés 
pour chaque mesure. La liste des mesures ap-
prouvées est mise à jour au moins une fois par 
an.

Fact Sheet BFA – Convention Émissions 
Entériques 

https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143588
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143588
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Durabilité 
Flux d’aliments pour animaux socialement responsables 

La culture durable du soja

Depuis 2006, BFA entreprend des actions 
concrètes afin de garantir que les aliments pour 
les animaux soient durables et responsables. 
La plate-forme Aliments Sociétalement 
Responsables pour Animaux (MVDS) a alors 
été créée sous l’égide de BFA.  Le secteur a 
pris ses responsabilités envers la société et a 
commencé par le soja en tant que standard 
pour la plate-forme MVDS.  Le secteur a 
opté pour le soja, car il s’agit d’une ressource 
importante, riche en protéines pour les 
aliments pour animaux, qui est pourtant peu 
cultivée dans nos régions. 

Le soja est notamment importé depuis le 
Brésil, l’Argentine, les États-Unis, le Canada, le 
Paraguay, la Chine et l’Inde. 

Les producteurs belges d’aliments pour 
animaux ont signé le moratoire sur le soja en 
Amazonie en 2006. Cet accord a pour objectif 
de s’assurer que le soja en Amazonie est 
produit uniquement sur des terres n’ayant pas 
subi de déforestation.

BFA possède son propre standard depuis 
2009, spécifique à la Belgique : le Soja 
Sociétalement Responsable. Ce soja a été 
cultivé de manière durable sur la base de 
plusieurs critères : environnement, aspects 
sociaux et économie. Étant donné que ce 
standard exige une approche globale, la 
plate-forme MVDS a décidé d’harmoniser 
son fonctionnement sur celui de l’initiative 
internationale Round Table of Responsible Soy 
(RTRS), publiée en 2011. 

BFA a choisi depuis 2012 de diversifier l’achat 
de ses certificats de soja durable.  Les achats 
sont effectués auprès de différents fournisseurs 

qui peuvent tous démontrer que le soja durable 
est cultivé sur des terres agricoles non boisées.

Depuis 2018, BFA souscrit au manifeste 
Cerrado.  Ce manifeste, lancé en 2017, a 
pour objectif de soutenir la législation 
environnementale existante et de la 
développer. Ce texte encourage les entreprises 
actives dans la chaîne d’approvisionnement du 
soja et de la viande à s’engager volontairement 
à lutter contre la déforestation.

En automne 2019, plusieurs médias ont attiré 
l’attention sur l’utilisation de soja dans les 
aliments pour animaux et l’impact éventuel du 
secteur belge de la viande sur la déforestation 
et les feux de forêt en Amazonie. 

Cette affirmation est complètement biaisée 
et infondée. BFA a clairement expliqué que 
la viande produite chez nous ne contribue en 
aucun cas à la déforestation ou aux feux de 
forêt en Amazonie. Les organisations agricoles 
et les producteurs d’aliments pour animaux 
demandent de rendre obligatoires dans toute 
l’Europe les directives d’approvisionnement 
en soja de la FEFAC (FFSG) et la norme 
européenne de durabilité de la FEFAC 
(la fédération européenne des fabricants 
d’aliments pour animaux). 

La viande produite chez nous ne contribue pas 
aux feux de forêt en Amazonie !

BFA Fact Sheet – BFA contribue à la culture 
durable du soja

https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143612
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143612
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Sécurité Alimentaire 
Top priorité pour le secteur belge des aliments 
pour animaux

La sécurité alimentaire est une priorité absolue 
pour le secteur belge des aliments pour animaux. 
BFA est un pionnier en la matière depuis 
2003. La sécurité alimentaire signifie garantir 
la qualité des aliments pour animaux et des 
matières premières, mais aussi limiter les risques 
des denrées alimentaires pour la santé des 
consommateurs. Les entreprises sont en premier 
lieu responsables des produits qu’elles mettent 
sur le marché : c’est le principe de l’autocontrôle. 
Cette règle vaut donc aussi pour les entreprises 
actives dans le secteur des aliments pour 
animaux. Les membres de BFA font auditer 
leur système d’autocontrôle, basé sur le guide 
d’autocontrôle Aliments pour animaux (géré par 
Ovocom), par des tiers indépendants.
 
Les autorités suivent évidemment la situation 
de près, et l’Agence Fédérale pour la Sécurité 
de la Chaîne Alimentaire (AFSCA) veille à ce 
que l’autocontrôle soit bien appliqué.
 
Un élément important de ce système 
d’autocontrôle consiste à rédiger un plan de 
prélèvement et d’analyse afin de suivre le 
processus de production, ainsi que tous les 
flux entrants et sortants. Toutes les matières 
premières utilisées par les fabricants belges 
d’aliments composés et de 
prémélanges sont régulièrement 
soumises à une analyse 
approfondie des risques. Tous 
les contaminants possibles en 
matière de sécurité alimentaire 
sont analysés. Les analyses 
des risques sont soumises à 
l’AFSCA pour validation, ainsi 
qu’au Comité scientifique 
de l’Agence. L’analyse des 
risques, qui constitue la base 
du plan de monitoring, est 
quasiment la même pour 
tous les fabricants d’aliments 

pour animaux. BFA a donc mis en place une 
approche sectorielle en 2003. Chaque année, 
tous les membres de BFA doivent indiquer 
leur utilisation de matières premières. Un 
nombre statistiquement fondé d’échantillons 
de toutes les matières premières est prélevé 
tout au long de l’année, dans l’ensemble du 
secteur, afin que ces matières premières 
soient également contrôlées pour détecter 
d’éventuels contaminants. Les échantillons 
sont envoyés aux laboratoires accrédités, où 
les analyses sont effectuées. Tous les résultats 
des analyses sont contrôlés au niveau central. 
Si un dépassement est constaté, les fabricants 
concernés sont contactés afin de discuter des 
actions nécessaires.
De même, tous les résultats des analyses sont 
transmis chaque année à l’AFSCA.
 
Plusieurs domaines ont été ajoutés entre-
temps (exportation, aliments médicamenteux 
pour animaux, etc.). Les entreprises peuvent se 
baser sur le plan d’échantillonnage sectoriel de 
BFA pour leur plan individuel.   

BFA Fact Sheet – Sécurité alimentaire – une 
priorité pour le secteur belge d’aliments pour 
animaux
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https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143614
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143614
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143614
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Les efforts qui ont été consentis ont permis de ré-
duire considérablement l’utilisation d’antibiotiques 
via les aliments médicamenteux depuis 2011.
En 2013, BFA a élaboré un plan d’action pour 
la réduction des antibiotiques, qui comprend 4 
objectifs principaux.
1. Promouvoir les bonnes pratiques et 

sensibiliser les acteurs de la chaîne alimentaire
2. Développer des alternatives aux antibiotiques 
3. Renforcer le cadre et promouvoir les bonnes 

pratiques 
4. Mesurer, c’est savoir : enregistrement de 

l’utilisation d’aliments médicamenteux

A la suite de ce plan d’action, BFA a également 
pris plusieurs mesures supplémentaires ces 
dernières années pour réduire les aliments 
médicamenteux contenant des antibiotiques.

1. Depuis le 1er octobre 2015 : l’industrie belge 
des aliments composés pour animaux n’accepte 
plus de prescription pour la production 
d’aliments à base d’antibiotiques pour les porcs 
d’engraissement à partir de 15 semaines.

2. Depuis le 1er janvier 2016 : l’industrie 
belge des aliments composés pour animaux 
n’accepte que les prescriptions des vétérinaires 
d’exploitation pour la production d’aliments 
médicamenteux contenant des antibiotiques.

3. Depuis le 1er octobre 2016 : l’industrie belge des 
aliments composés pour animaux n’accepte que 
des prescriptions électroniques pour la production 
d’aliments médicamenteux contenant des 
antibiotiques. En d’autres termes, les prescriptions 
papier ne sont plus acceptées. Ces prescriptions 
électroniques sont gérées en ligne par BFA. 

Ce plan étape par étape a été complété dans 
la Convention Aliments Médicamenteux, qui 
a été signée à nouveau en 2016 par BFA et 
l’AFSCA afin de réduire l’antibiorésistance.  

Une convention Zinc a par ailleurs été signée 
entre BFA et le SPF Agriculture et le SPF Santé 
publique, afin de limiter la teneur totale en zinc 
dans les aliments complets pour porcs lors 
de la phase de fin d’engraissement (> 23 kg) 
vendus sur le marché belge.   BFA a participé 
à l’élaboration d’un système de dosage de 
précision afin d’intégrer des prémélanges 
médicamenteux dans les aliments composés.  
Comme chaque année, BFA a lancé en 
2019 également une enquête auprès de ses 
membres concernant la production d’aliments 
médicamenteux pour animaux. 

Si nous analysons la diminution des 
antibiotiques dans les aliments médicamenteux 
pour animaux (exprimée en substance active), 
nous avons atteint une baisse de 71 % par 
rapport à 2011, l’année de référence.

Depuis le 1er mai 2019, BFA va encore plus loin 
en appelant ses membres à cesser de mélanger 
de la colistine dans la production d’aliments 
médicamenteux. La colistine est un antibiotique 
d’importance capitale, d’une priorité absolue 
pour la santé publique. 
Par ailleurs, BFA continue à s’investir en 2019 
dans les initiatives visant à soutenir la collecte 
de données au sein des systèmes de qualité. 

BFA fait partie du Conseil d’administration 
de l’AMCRA, d’AB Register, de Belpork et de 
Belplume afin de contribuer à la réduction 
générale des antibiotiques dans le secteur animal.

BFA intervient aussi dans le plan d’action 
national One Health afin de lutter 
contre la problématique de la résistance 
antimicrobienne, que ce soit dans le secteur 
humain, le secteur animal ou l’environnement.

BFA Fact Sheet – BFA va plus loin dans la 
réduction des antibiotiques

Société 
Réduction des antibiotiques

https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143597
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=143597
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La Belgique indemne de la 
maladie de Newcastle 

BFA signe pour 
le maintien de la 
convention Zinc 
jusque fin 2020

Janvier

CVB accorde des avantages 
supplémentaires aux membres de BFA

Réunion d’information 
des membres  
flamands

Le secteur porcin 
reconnu comme un 
secteur en crise

La cellule de crise pour la 
filière porcine prend forme

MAP VI – BFA
fait connaître

son avis 

Février

BFA met fin au monitoring 
sectoriel des coccidiostatiques

Le groupe de travail Biosécurité de la 
FEFAC met un plan d’action en place 

Réunion d’information des 
membres wallons

http://www.oie.int/en/animal-health-in-the-world/self-declared-disease-status/  
http://www.oie.int/en/animal-health-in-the-world/self-declared-disease-status/  
https://bfa.be/BFA_BMP_Zink
https://bfa.be/BFA_BMP_Zink
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering
https://www.bfa.be/afrikaansevarkenspest
https://www.bfa.be/afrikaansevarkenspest
https://www.salv.be/salv/publicatie/advies-6de-mestactieprogramma
https://bfa.be/BFA_BMP_Coccidiostatica
https://www.fefac.eu/our-publications/biosecurity/
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering


18 | Rapport annuel BFA 2019

BFA signe la convention Émissions 
Entériques des Bovins

BFA fête son 75e anniversaire 

BFA remet au 
ministre Ben Weyts 

sa note économique sur la 
peste porcine africaine

Le protocole des mesures d’hygiène pour la 
grippe aviaire de BFA entre en vigueur

Campagne « Contrôle 
du bien-être au travail » 
pour le secteur des aliments pour animaux

BFA met en place 
une plateforme multipartenaires 
« durabilité 2030 »

BFA organise une soirée 
d’information à propos des aliments 

pour animaux VLOG

BFA envoie son enquête 
de durabilité

Mars

Avril

Nos activités

https://bfa.be/BFA_Enterische_Emissies
https://bfa.be/BFA_Enterische_Emissies
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=138163
https://bfa.be/flexpage/DownloadFile?id=138163
http://BFA hygiëneprotocol
https://bfa.be/BFA_Arbeidsveiligheid
https://bfa.be/BFA_Arbeidsveiligheid
https://bfa.be/BFA_GGO?lang=nl
https://bfa.be/BFA_GGO?lang=nl
https://bfa.be/BFA_GGO?lang=nl
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Mai

Lancement du projet pilote 
« Propshots »

Virus H3 – Concertation 
de crise entre les autorités 
et le secteur

Juin

Le MAP VI est approuvé !

Résultats de la surveillance 
pratique de la composition en 
acides gras du lait

Lancement du groupe de pilotage de
la convention Émissions Entériques des Bovins

Campagne nationale 
Prévention des chutes 

Interviews croisées de BFA 
sur PlattelandsTV

Le secteur belge de
l’alimentation animale bannit
l’utilisation de colistine

Réunion d’information 
des membres hollandais

60e anniversaire 
de la FEFAC

http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
https://bfa.be/BFA_Milieuproblematiek
https://bfa.be/BFA_Enterische_Emissies
https://bfa.be/BFA_Arbeidsveiligheid
https://bfa.be/BFA_Arbeidsveiligheid
https://www.plattelandstv.be/videos
https://bfa.be/BFA_Antibiotica
https://bfa.be/BFA_Antibiotica
https://bfa.be/BFA_Antibiotica
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering
https://www.bfa.be/BFA_Ledenvergadering
http://www.fefac.eu
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L’AMCRA communique 
ses résultats pour 2018

Soja durable - BFA 
figure dans le top 5 
de l’étude Profundo

Peste porcine africaine : 
 BFA publie le protocole 

pour les matières 
premières venant des 

zones à risque 

Virus H3 – Mesures 
légales supplémentaires

BFA soumet la proposition 
de protocole sectoriel 
« Salmonelles » à l’AFSCA

Les analyses pré-récoltes 
commencent

BFA codirige la mise en place du 
groupe de pilotage de la norme 

européenne pour les aliments et les 
denrées alimentaires

Juillet

Convention Émissions 
Entériques - Lancement du 

GT Gestion des aliments pour 
animaux

Virus H3 – Lutte 
obligatoire

Nos activités

https://www.bfa.be/BFA_Antibiotica
https://www.bfa.be/BFA_Antibiotica
https://bfa.be/BFA_MVDS
https://bfa.be/afrikaansevarkenspest
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
https://bfa.be/BFA_Enterische_Emissies
https://bfa.be/BFA_Enterische_Emissies
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
http://www.favv.be/professionelen/dierlijkeproductie/dierengezondheid/vogelgriep/h3.asp
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Août

Interprétation des analyses OGM – 
Adaptation du schéma décisionnel

« Responsible Sourcing Declaration & 
Signatory » : les membres de BFA sur la 
liste

Septembre

Le projet pilote 
“propshots” pour le 

secteur de la volaille 
prolongé jusque fin 2019

Les aliments pour animaux ne 
contribuent pas aux feux de forêt 
en Amazonie

Le groupe de travail Animaux 
lance ‘European Livestock 

Voice’

Belpork détermine sa 
stratégie : alternatives à 
la castration des porcelets 
sans anesthésie

AMCRA publie son 
rapport de benchmarking 

des vétérinaires 

https://bfa.be/BFA_GGO
http://www.standardsmap.org/fefac/
http://www.standardsmap.org/fefac/
https://bfa.be/Flexpage/DownloadFile?id=139621
https://bfa.be/Flexpage/DownloadFile?id=139621
https://bfa.be/Flexpage/DownloadFile?id=139621
https://meatthefacts.eu/
https://meatthefacts.eu/
https://www.bfa.be/BFA_Antibiotica
https://www.bfa.be/BFA_Antibiotica
https://www.bfa.be/BFA_Antibiotica
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L’AFSCA annonce l’interdiction 
d’exportation d’aliments pour 

animaux contenant des additifs non 
autorisés dans l’UE 

BFA dévoile le logo du XXIXe congrès 
de la FEFAC consacré à la durabilité

Label pour le bien-être animal - 
Belpork rencontre le cabinet du 
ministre Ben Weyts

Le secteur de l’alimentation animale 
achète 365.000 certificats de soja 
durable

Peste porcine africaine – 
L’AFSCA finalise le plan de 

travail

Octobre

Novembre

Nos activités

http://www.favv-afsca.fgov.be/exportderdelanden/omzendbrieven/
http://www.favv-afsca.fgov.be/exportderdelanden/omzendbrieven/
http://www.favv-afsca.fgov.be/exportderdelanden/omzendbrieven/
http://www.favv-afsca.fgov.be/exportderdelanden/omzendbrieven/
https://www.feedfuture.be/fefaccongress2020
https://www.feedfuture.be/fefaccongress2020
https://bfa.be/BFA_MVDS
https://bfa.be/BFA_MVDS
https://bfa.be/BFA_MVDS
https://bfa.be/afrikaansevarkenspest
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BFA signe le moratoire sur 
le soja en Amazonie  

La Commission 
européenne lance 

le pacte vert 

Plans d’échantillonnage 2020 –  
Toutes les informations ont été 

actualisées en ligne

Fonds d’intervention Salmonelles - 
Modification de la prime

Départ à la retraite 
d’Yvan Dejaegher

CVB actualise la composition des 
matières premières des aliments 
pour animaux

Décembre

https://www.fairr.org/engagements/amazon-soy-moratorium/
https://www.fairr.org/engagements/amazon-soy-moratorium/
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_nl
https://bfa.be/BFA_BMP_Sectoraal
https://bfa.be/BFA_Verzekeringen
https://bfa.be/BFA_Verzekeringen
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BFA a toujours accordé beaucoup d’importance à une communication directe et 
ouverte avec les parties prenantes. Qui dit transparence, dit en effet confiance ! 
Nous communiquons donc à propos de ce que nous faisons, et pourquoi nous le 
faisons. Parmi nos parties prenantes, nous comptons notamment les autres maillons 
de la chaîne agroalimentaire, les différentes autorités publiques, mais aussi plusieurs 
organisations européennes. Il s’agit d’une nécessité absolue dans un secteur où les flux 
de matières premières sont de plus en plus mondialisés, et les canaux de distribution 
de plus en plus diversifiés. 
Voici un aperçu de quelques-uns de nos partenaires principaux : 

AFSCA
L’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne 
alimentaire (AFSCA) existe depuis 2000. La 
sécurité alimentaire étant une priorité absolue 
pour BFA et ses membres, l’AFSCA est un 
partenaire essentiel pour BFA. Concertations 
régulières, étroite collaboration, conventions 
sectorielles et validation du système 
d’autocontrôle pour le secteur des aliments pour 
animaux et des plans d’échantillonnage de BFA : il 
ne s’agit là que d’un aperçu des points communs 
entre l’AFSCA et BFA. BFA fait également partie 
des différents groupes de travail et du Comité 
consultatif de l’AFSCA. 

SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne 
alimentaire et Environnement  
La Direction générale “Animaux, végétaux et 
denrées alimentaires” de ce SPF contribue à la 
politique et aux normes européennes en matière 
d’alimentation animale. La BFA est régulièrement 
consultée par ce service et demande également 
une consultation régulière en cas de goulots 
d’étranglement dans la législation.

Ovocom
BFA est à l’origine de la création d’Ovocom (2001), 
la plateforme de concertation pour les fédérations 
professionnelles, dont les membres sont actifs dans 
la chaîne des aliments pour animaux. Ovocom gère 
le guide d’autocontrôle des aliments pour animaux 
(G-001) et le standard Feed Chain Alliance (FCA). 

Après plusieurs années de travail, un accord a 
été conclu en 2019 à propos de l’harmonisation 
européenne des conditions d’achat. Ovocom 

propose également des formations thématiques 
axées sur des sujets d’actualité et/ou des mises 
à jour de la législation relative aux aliments pour 
animaux. Ovocom élabore actuellement une 
formation à l’échantillonnage, avec le support de 
BFA.

Concertation de la chaîne
Des tensions sont apparues au sein de la chaîne 
agroalimentaire suite aux divergences des 
consommateurs et des opérateurs en matière 
d’intérêts économiques. Afin de mieux gérer ces 
tensions, les organisations de la concertation 
belge de la chaîne souhaitent améliorer la 
collaboration mutuelle et encourager les bonnes 
relations. En tant que concertation belge de 
la chaîne agroalimentaire, BFA, AGROFRONT 
(BOERENBOND, ABS et la FWA), FEVIA, l’UNIZO, 
l’UCM et COMEOS ont pris l’initiative de rédiger 
et signer un code de conduite afin de soutenir 
des relations équitables entre les acheteurs et les 
vendeurs. Le code de conduite est une solution 
efficace, rentable et transparente en cas de 
suspicion de pratiques commerciales déloyales. 
Ce système volontaire a été mis en place afin de 
soutenir les entreprises de la chaîne alimentaire.

En 2019, nous avons principalement travaillé 
sur la transposition de la nouvelle directive 
européenne UTP (« Unfair Trading Practices », 
pratiques commerciales déloyales) dans le droit 
belge, le rôle du code de conduite et le Comité de 
gouvernance.

National

Partenaires et relations extérieures
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Belplume
Les différents intervenants de la filière des poulets 
de chair ont mis sur pied Belplume en 2002, ce qui 
a permis de créer un système de gestion intégrale 
de la qualité pour les poulets de chair. Les éleveurs 
de poules reproductrices et de poules pondeuses, 
ainsi que les exploitations de multiplication, 
peuvent également s’affilier à Belplume depuis fin 
2009. BFA a rejoint ce système de qualité pour le 
secteur des aliments composés en participant au 
Conseil d’administration, à l’Assemblée générale et 
à la Commission consultative.

Belplume participe au Registre AB depuis 2017. Les 
éleveurs avicoles, les vétérinaires et les accouveurs 
peuvent utiliser le Registre AB depuis juillet 2017, 
et les données relatives aux antibiotiques sont 
rassemblées par lot. Les premiers rapports de 
Belplume relatifs aux antibiotiques ont été envoyés 
en 2019. Depuis début 2020, nous travaillons 
également sur une politique pour les gros 
consommateurs au sein de Belplume.

SALV
Le Conseil consultatif stratégie pour l’agriculture 
et la pêche (SALV) est un organe consultatif pour 
le gouvernement flamand et le parlement flamand. 
BFA est membre du SALV. Les avis donnés par 
le SALV concernent la nouvelle réglementation 
relative à l’agriculture et à la pêche, au sens large 
du terme. Les avis sont rédigés lors de réunions 
des groupes de travail des parties prenantes. 

Depuis le 1er janvier 2016, le secrétariat du SALV 
a rejoint le Conseil socio-économique flamand 
(Sociaal-Economische Raad van Vlaanderen, SERV).

Les principaux points d’attention en 2019 
étaient la nouvelle stratégie pour la politique 
agricole flamande et les différents modèles de 
rémunération dans le secteur agricole. Le SALV 
s’est évidemment aussi intéressé à l’accord 
gouvernemental du nouveau gouvernement 
flamand. La commission de travail a renforcé ses 
connaissances et a discuté avec les organisations 
de membres, ainsi que les établissements 
scientifiques flamands à propos de cette 
problématique et des solutions possibles.

VEPEK
VEPEK, la fédération regroupant le secteur 
des volailles, des œufs et des lapins, est une 
organisation interprofessionnelle au sein de la 
filière avicole, dont BFA est également membre. 
Cette organisation s’occupe d’importants 
dossiers, comme le bien-être animal (notamment 
le plan d’action pour le transport des volailles 
vivantes), les salmonelles dans la filière avicole, 
la communication de crise lors d’épidémies de 
certaines maladies, etc.    
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Belpork 
Depuis sa création en 2000, Belpork agit en 
tant qu’organisation interprofessionnelle au 
niveau national. L’association a pour objectif de 
promouvoir l’image et la consommation de viande 
de porc belge de manière durable, via la gestion 
de systèmes de qualité et d’une gestion intégrale 
de la chaîne. BFA siège depuis plusieurs années 
au sein du Conseil d’administration de Belpork 
et est étroitement impliquée dans les différents 
dossiers en cours.

Belpork est propriétaire et gestionnaire des labels 
de qualité Certus (viande porcine fraîche) et 
Meesterlyck (jambon cuit et jambon séché), mais 
aussi co-propriétaire du système de suivi des 
antibiotiques, le Registre AB.

Belpork s’investit également dans différents 
dossiers tels que le bien-être animal, le plan 
sanitaire d’exploitation, la réduction de l’utilisation 
d’antibiotiques dans le secteur porcin et joue un 
important rôle de pionnier dans le domaine de la 
sécurité alimentaire, de la qualité, de la durabilité 
et de la traçabilité. 

Au niveau international, Belpork contribue 
à l’ouverture des marchés d’exportation en 
concluant des accords. Ainsi, Certus est reconnu 
en tant que système équivalent par la Qualität und 
Sicherheit Gmbh (QS), l’organisation dont le label 
de qualité portant le même nom est un pionnier 
en Allemagne. Cet accord permet d’exporter des 
produits de la Belgique vers l’Allemagne.

AMCRA 
L’AMCRA a été créée en 2012 par BFA, 
les organisations agricoles, le secteur 
pharmaceutique, les vétérinaires, les autorités 
et les scientifiques. Ce centre de connaissances 
vise à instaurer une politique durable en matière 
d’antibiotiques chez les animaux afin de maîtriser 
l’antibiorésistance, que ce soit pour les hommes 
ou les animaux. L’AMCRA a fait énormément 
de choses depuis sa création. BFA participe 
aux dossiers en cours au sein du Conseil 
d’administration.

Outre les différents avis formulés à propos de la 
réduction de l’utilisation d’antibiotiques, l’AMCRA 
a également mis en place des campagnes de 
sensibilisation. L’unité scientifique de l’AMCRA 
joue également un rôle important dans les 
analyses, qu’elles soient effectuées pour les 
autorités ou pour le secteur. 

Les membres de l’AMCRA ont rédigé en 2014 le 
plan Vision 2020. Ce plan comprend 10 objectifs et 
points d’action, et formule 3 objectifs concrets (en 
prenant l’année 2011 comme année de référence).

1. 50 % d’antibiotiques en moins d’ici à 2020
2. 75 % d’antibiotiques les plus importants en 

moins d’ici à 2020
3. 50 % d’aliments médicamenteux avec 

antibiotiques en moins d’ici 2017

Les chiffres belges et européens donnent un bon 
aperçu des progrès réalisés ces dernières années. Il 
ne fallait toutefois pas s’arrêter en si bon chemin !  
L’AMCRA a donc rédigé un plan Vision 2024 afin 
de fixer des objectifs encore plus larges après 2020 
également. 

BFA souhaite également poursuivre ce bon travail 
et a donc décidé de s’aligner sur ce plan 2024.  
L’engagement a été pris d’atteindre une réduction 
de 75 % des aliments médicamenteux contenant 
des antibiotiques d’ici 2024.

Partenaires et relations extérieures
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FEFAC
La FEFAC est la fédération européenne des 
fabricants d’aliments composés pour animaux. 
BFA fait non seulement partie du Conseil 
d’administration, mais est également active dans 
plusieurs groupes de travail. Citons par exemple le 
Collège des directeurs, le Comité de gestion de la 
sécurité des aliments pour animaux, le Comité de 
durabilité, le Comité des prémélanges, le Comité 
des aliments composés industriels pour animaux, 
le groupe de travail Biosécurité, le groupe de 
travail Peste porcine africaine, etc.  La FEFAC 
est un important partenaire international. La 
législation est de plus en plus décidée à l’échelle 
européenne, à l’instar du débat social.

Norme européenne pour les aliments et les 
denrées alimentaires
BFA a lancé une nouvelle initiative en 2019 avec 5 
autres partenaires européens, à savoir une norme 
pour « les aliments pour animaux et les denrées 
alimentaires d’origine européenne ». Cette norme 
comprend non seulement des critères concernant 
l’origine européenne, mais aussi en matière de 
durabilité et de non OGM. 

L’impact de ce projet est triple : augmenter 
la production et la consommation de cultures 
traçables et durables en Europe, instaurer une 
concurrence loyale entre les entreprises et 
les producteurs dans et en dehors de l’Union 
européenne, et enfin harmoniser les différentes 
normes, réglementations et approches en matière 
d’origine, de non OGM et de durabilité.

Nevedi et Deutsche Verband Tiernahrung (DvT)
Des réunions de concertation stratégiques sont 
régulièrement organisées avec Nevedi et DvT, nos 
collègues hollandais et allemands respectivement. 
Les sujets qui y sont abordés concernent 
notamment le développement de normes non 
OGM, les initiatives de durabilité, etc. 

En collaboration avec le Feed Design Lab, Nevedi 
et BFA organisent chaque année le congrès 
des jeunes, un événement rassemblant les 
professionnels de notre secteur âgés de moins de 
40 ans, autour d’un thème spécifique.  

GMP+ International
GMP+ International est le propriétaire et 
gestionnaire néerlandais des schémas de 
certification pour les aliments pour animaux. En 
tant que gestionnaire des plans d’échantillonnage 
nationaux pour le secteur belge des aliments 
pour animaux, BFA et GMP+ s’échangent chaque 
année les résultats des monitorings. Un accord 
d’interchangeabilité a également été conclu entre 
OVOCOM et GMP+ International. 

Qualität und Sicherheit (QS)
Ce système de surveillance de la chaîne a été mis 
sur pied en 2002. Étant donné que l’Allemagne 
est un important pays exportateur d’aliments 
composés et de matières premières, un accord 
d’interchangeabilité a été conclu en 2004 entre 
QS, BFA et OVOCOM. Cet accord est renouvelé 
chaque année, de façon à ce que les fabricants 
belges d’aliments composés puissent livrer 
des aliments aux exploitations QS sans devoir 
effectuer un audit supplémentaire.
OVOCOM, AIC, QS et GMP+ International 
travaillent également sur l’harmonisation des 
conditions d’achat existantes.

International
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L’année 2019 était placée sous le signe des 75 
ans de BFA, mais aussi du changement et du 
progrès. En tant que secteur, nous ne pou-
vons pas rester les bras croisés. Nous sommes 
confrontés à de très nombreux challenges. 

La Commission européenne a lancé le « pacte 
vert » fin 2019. L’objectif du pacte vert pour 
l’Europe est de faire de cette région le premier 
continent neutre pour le climat d’ici 2050, stimu-
ler l’économie, améliorer la santé publique et la 
qualité de vie, mais aussi protéger la nature, sans 
abandonner qui que ce soit à son propre sort.

En 2006, BFA a créé la plateforme Aliments So-
ciétalement Responsables pour Animaux, une 
plateforme réunissant différents partenaires. 
Cette plateforme a par exemple permis de 
mettre au point le premier standard pour le soja 
sociétalement responsable en 2009. 10 ans plus 
tard, le secteur belge des aliments pour animaux 
achète 365.000 tonnes de certificats de soja 
durable chaque année. Nous couvrons ainsi 100 
% de la consommation intérieure. L’organisation 
indépendante IDH (Initiatief Duurzame Handel) 
octroie également le label « deforestation-free » 
à tous ces certificats. 

Mais ça ne s’arrête pas là ! BFA rédige actuellement 
une charte reprenant des objectifs de durabilité 
concrets pour 2030, qui s’inscrivent parfaitement 
dans la lignée du pacte vert pour l’Europe, élabore 
la convention Émissions Entériques, participe à la 
diminution de l’utilisation des antibiotiques dans 

les aliments pour bétail (nous avons déjà atteint 
une réduction de 71 % !), continue à garantir la sé-
curité alimentaire, et bien plus encore. 

En 2019, malgré l’amélioration des conditions 
du marché dans le courant de l’année, le sec-
teur belge des aliments pour bétail a tout de 
même souffert des conséquences de l’épidémie 
de peste porcine africaine chez les sangliers en 
septembre 2018, de l’épidémie de maladie de 
Newcastle dans le secteur avicole en 2018 et de 
l’épidémie du virus H3 IAHP, principalement chez 
les poules pondeuses et les volailles de repro-
duction, une souche qui était jusque-là inconnue. 

Malheureusement, il est donc clair que notre 
secteur possède beaucoup d’expérience en ma-
tière de crises. La crise du coronavirus n’en reste 
pas moins un véritable choc pour notre secteur. 
À l’heure d’écrire ces lignes, nous sommes en 
effet touchés de plein fouet par cette crise. Les 
autorités ont reconnu le secteur des aliments 
pour animaux comme étant un secteur essen-
tiel. Il s’agit d’un signal important en ces temps 
difficiles ! Si les entreprises peuvent continuer à 
travailler, c’est en premier lieu grâce à l’ensemble 
des collaborateurs du secteur. Ils méritent donc 
de chaleureux remerciements ! 

Suite à la crise du coronavirus, nous avons éga-
lement dû reporter l’Assemblée générale de 
BFA et le XXIXe congrès de la FEFAC à une date 
ultérieure. Nous espérons donc vous voir nom-
breux les 24 et 25 septembre à Anvers !  
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Conseil d’administration BFA   Groupes de travail Équipe BFA Comité de direction

Nom Entreprise GT Présidents Nom Fonction Nom Entreprise

Dirk Van Thielen Président - Arvesta Sécurité au travail Liesbeth Verheyen Katrien D'hooghe Directrice Adrie Brands Agrifirm Belgium

Olivier Algoet Kinlys Group Poulets de chair Rik Vandeputte Yvan Dejaegher Conseiller général Katrien D'hooghe BFA

Frederic Boone Versele-Laga Empreinte carbone Dirk Bogaerts Annick De Smedt Executive Assistant Stephan d'Aussy Voeders d’Aussy

Adrie Brands Agrifirm Belgium Vétérinaires Martin Fockedey Els Symons Management Assistant Frank Decadt Voeders Decadt

Jean-Marc Bourguignon Scam Ordonnance électronique Dimitri De Meyer Griet Van Asschot Collaboratrice en 
communication Erik Timmermans INVE België

Stephan d’Aussy Voeders d’Aussy Exportation Jan Van Aelten Karen Kerckhofs
Sécurité alimentaire, 
qualité et gestion des 
crises

Dirk Van Thielen Arvesta

Philippe Debaillie Voeders Debaillie Système de dosage de 
précision Daniël Maenhout Evelien Mortaignie Agroéconomie Rik Vandeputte Leievoeders

Frank Decadt Voeders Decadt Aliments médicamenteux 
pour animaux Frank Vromant Eline Overvoorde Sécurité alimentaire et 

analyses Yvan Dejaegher Conseiller général

Jan Degrave Voeders Degrave Préparations 
dangereuses Koen Blanchaert Elien Van Stichel

Alimentation animale, 
exportation et prestation 
de services

Dirk De Baets Voeders Depre HACCP Mia Eeckhout et Johan 
Claes Liesbeth Verheyen Environnement, durabilité 

et qualité

Jan Druyts Nukamel Achat Leo Custers

Dominiek Dumoulin United Petfood Producers Insectes Ben Mijten

Paul Ghekiere Bio’Or Fabricants de 
prémélanges Erik Timmermans

Wouter Grymonprez Voeders Ostyn Cahiers des charges et 
qualité Patrick Gouwy

Stephanie Huys Voeders Huys Lisier Katrien Van Rompu

Stefaan Lambrecht Danis Environnement Dieter Pattyn

Guy Seurynck Voeders Seurynck Nutritionnistes Johan Blanchaert

Erik Timmermans INVE België Explosion de poussières Stefaan Daels

Thomas Vanden Avenne  Vanden Avenne-Ooigem Contamination croisée et 
résidus coccidio Eddy Oosterlinck

Rik Vandeputte Leievoeders

Dirk Van Thielen Arvesta

Lammert Veenhuizen Forfarmers Belgium

Eric Walin SCAR

Jan Van Aelten Belcofeed

Tiny Stoop Voeders Biervliet

Bruno Jacobs Lambers-Seghers

Direction, groupes de travail et équipe BFA
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Dominiek Dumoulin United Petfood Producers Insectes Ben Mijten

Paul Ghekiere Bio’Or Fabricants de 
prémélanges Erik Timmermans

Wouter Grymonprez Voeders Ostyn Cahiers des charges et 
qualité Patrick Gouwy

Stephanie Huys Voeders Huys Lisier Katrien Van Rompu

Stefaan Lambrecht Danis Environnement Dieter Pattyn

Guy Seurynck Voeders Seurynck Nutritionnistes Johan Blanchaert

Erik Timmermans INVE België Explosion de poussières Stefaan Daels

Thomas Vanden Avenne  Vanden Avenne-Ooigem Contamination croisée et 
résidus coccidio Eddy Oosterlinck

Rik Vandeputte Leievoeders

Dirk Van Thielen Arvesta

Lammert Veenhuizen Forfarmers Belgium

Eric Walin SCAR

Jan Van Aelten Belcofeed

Tiny Stoop Voeders Biervliet

Bruno Jacobs Lambers-Seghers

BFA VZW/ASBL

Gasthuisstraat 31 • Rue de l’Hôpital
1000 Brussel - Bruxelles

T +32 (02) 512 09 55  
info@bfa.be • www.bfa.be
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